
 

NOTICE D’UTILISATION DE LA NOUVELLE NOMENCLATURE NACRES 
 

Définition :  

Une nomenclature achat est une classification des segments d’achats couvrant l’ensemble des achats, 

par nature, des établissements d’enseignement supérieur et de recherche.  

La définition de la nomenclature est primordiale, dans la mesure où la politique et la stratégie achats 

de CentraleSupélec vont se calquer sur elle.  

Organisation :  
 

La nomenclature achat NACRES comporte quatre niveaux, seul le quatrième niveau est opérationnel 

dans SIFAC, ce quatrième niveau correspond aux familles d’achat nommées groupes de marchandises. 

Elle est organisée en Thème / Domaine /Sous-domaine /Code famille= groupe de marchandises  

La nomenclature est organisée en 24 thèmes                 Hiérarchie de la nomenclature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Imputation d’une commande d’achat : 
 

Toute commande doit référencer :  

 Un type d’imputation : type de flux de la dépense (fonctionnement, investissement, stock ...)  

 Un groupe de marchandises : catégorie d’achat  

Tous les autres éléments sont dérivés automatiquement (compte comptable, compte budgétaire et 

nature de la dépense).  

Les types d’imputation ‘Location’ et Location/ ÉOTP’ et ‘Maintenance’ et ‘Maintenance/ ÉOTP’ 

dérivent les mêmes comptes pour un groupe de marchandise donné, sont à utiliser lorsque la 

commande est imputée sur un ÉOTP.  

Attention : Si le type d’imputation est mal renseigné le compte général ne pourra pas être dérivé.  

Télécharger la nomenclature NACRES  

 

 

https://centralesupelec.sharepoint.com/:x:/r/sites/docsMyCS/Finance/Achats/Nacres_2020.xlsx?d=w68e5ba19b7ec49d392b49d34205d90b7&csf=1&e=AdCzgS
https://centralesupelec.sharepoint.com/:x:/r/sites/docsMyCS/Finance/Achats/Nacres_2020.xlsx?d=w68e5ba19b7ec49d392b49d34205d90b7&csf=1&e=AdCzgS

